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Les deux associations de communes, l’UCV et l’AdCV, 
ont protesté contre cette mesure. L’AdCV note que 
« ce déficit est en grande partie imputable à des choix 
politiques, en particulier l’augmentation des dépenses 
sociales et les baisses d’impôts successives. »

À la lumière de notre lutte contre les ponctions de la 
facture sociale, et malgré l’action des deux associations 
de communes, les Municipalités de Pully, Mies et Crans 
ont estimé nécessaire d’exprimer au Conseil d’État leur 
très vive déception sous forme d’une lettre ouverte à sa 
Présidente, Madame Christelle Luisier, dont quelques 
extraits dessous. 

« Madame la Présidente du Conseil d’État,

Nous avons pris bonne note de l’interview que vous 
avez accordée au quotidien 24 Heures le 25 septembre 
dernier. …

Vous ne mentionnez à aucun moment votre intention 
de prélever 46 millions de francs supplémentaires 
auprès des communes, … Comment justifier un tel 
prélèvement pour combler le déficit cantonal, alors 
que les communes sont déjà dix fois plus endettées 
que le Canton ? Celles-ci ont impérativement besoin 

Loi sur les communes – la mainmise du canton sur l’autonomie communale

de ces recettes pour remplir leurs missions, financer 
les investissements indispensables et assurer le 
remboursement de leurs emprunts. 

L’encre de la NPIV [Nouvelle Péréquation 
Intercommunale Vaudoise] est à peine sèche que vous 
annoncez déjà des mesures qui en compromettent 
l’équilibre et la crédibilité. Cet accord, que vous avez-
vous-même porté et présenté comme le garant d’un 
juste rééquilibrage Canton-communes, se trouve ainsi 
fragilisé. Est-ce vraiment conforme à votre intention, 
maintes fois réaffirmée, d’avoir des communes fortes ? 
…

Nos Municipalités perçoivent votre proposition 
budgétaire comme un coup bas porté aux communes 
et une trahison des engagements pris. Dans un tel 
contexte, comment encore croire à vos proclamations 
d’un partenariat loyal entre le Canton et les communes, 
si votre intention, qui nous a particulièrement choqués, 
devait être maintenue ? » 

Madame Luisier n’a pas répondu. Débats à suivre au 
Grand Conseil.

Le 24 septembre, le Conseil d’Etat a présenté son budget 2026, qui vise à combler l’énorme déficit de  
CHF 369,2 millions de l’exercice 2024. Un plan d’assainissement contient une « contribution de solidarité 
des communes envers l’Etat », sous la forme d’une réduction de la part des communes à certains impôts. 
Au total, l’effort demandé aux communes s’élève à CHF 46 millions. 

Sébastien Thillier, un passionné de technique au service du public

Sébastien Thillier a grandi entre Lancy et  
Feigères, en France voisine. Installé avec sa fa-
mille dans le Jura, où il apprécie la qualité de vie 
et la proximité avec la nature, il est animé par 
une passion pour la technique, les énergies re-
nouvelables et la fabrication d’objets à partir de 
matériaux recyclés. Électrotechnicien de forma-
tion, puis chef de projet spécialisé dans la ges-
tion de projets techniques et d’infrastructures, il 
évolue dans ce domaine depuis bientôt 20 ans. 
Il a notamment travaillé pendant 12 années au 
sein de l’administration communale de Gland. 
Aujourd’hui, chef de projet à Crans, il s’occupe 
de la réfection de l’éclairage public dans le vil-
lage, des panneaux solaires de Poêle Chaud, 
ainsi que de l’éclairage du centre sportif. Sa phi-
losophie : faire simple, fiable et durable, en pri-
vilégiant la réparation et l’ingéniosité plutôt que 
la complexité et la surconsommation.
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Loi sur les communes – la mainmise du canton sur l’autonomie communale

JE M’ENGAGE ! 

S’engager au sein de l’exécutif communal 
ou du conseil communal permet d’agir 
concrètement. Il s’agit de prendre part aux 
choix budgétaires, de soutenir des projets qui 
répondent aux besoins de la population, de 
favoriser la durabilité et la cohésion sociale. 
Dans un contexte où les enjeux climatiques, 
financiers et démographiques se complexifient, 
les communes ont besoin de personnes 
responsables capables d’innover, de dialoguer 
et de rechercher des solutions consensuelles et 
de proximité.

La démocratie locale ne peut fonctionner 
sans l’implication volontaire et motivée de 
ses habitantes et habitants. C’est pourquoi le 
Bureau électoral communal cherche à renforcer 
la participation citoyenne et à encourager 
la représentativité par une série de mesures 
échelonnées dès la mi-novembre, jusqu’au 
dépôt des candidatures.

PAS BESOIN D’ÊTRE EXPERT.E ! 

Comme toutes les personnes figurant au re-
gistre des électeurs, vous êtes éligible au 
Conseil communal ou à la Municipalité. En-
visagez dès maintenant la possibilité de poser 
votre candidature pour vous engager active-
ment dans la vie publique de notre commune.

É L E C T I O N S  C O M M U N A L E S
Législature 2026-2031

Comme tous les 5 ans, les villes et villages de notre canton se préparent à renouveler leurs 
autorités, lors des élections communales générales 2026. Le 8 mars 2026, les citoyennes et 
citoyens de notre commune voteront pour l’élection des 45 membres du Conseil communal, des 
5 membres de la Municipalité, puis de leur Syndic, pour les 5 années de la législature 2026 – 2031.

Cet acte fondamental de la vie politique communale constitue le premier niveau de la démocratie, 
celui qui façonne directement la qualité de vie de notre village. Cela concerne la gestion de services 
essentiels : écoles, mobilité, aménagement du territoire, sécurité, culture, sport ou encore politique 
sociale.

La campagne d’information « Les 
Corbeaux s’engagent ! » a débuté dès 
la deuxième quinzaine de novembre. 
Vous avez sans doute déjà remarqué 
les affiches placées aux principaux 
carrefours du village, ainsi que dans nos 
deux déchetteries.

Par ailleurs, toutes les personnes 
habilitées à présenter leur candidature 
ont été contactées par courrier. Elles ont 
reçu une invitation individuelle  
à la séance d’information du  
3 décembre, accompagnée du 
formulaire d’inscription et des consignes 
nécessaires.

Cette démarche vise à constituer une 
LISTE D’ENTENTE COMMUNALE pour 
le Conseil communal de même que pour 
la Municipalité.

Le dépôt des candidatures se fera au 
bureau du greffe, du lundi 5 janvier 
2026 au lundi 12 janvier 2026 à midi.

Le bureau du conseil se 
tient à votre disposition 
pour répondre à toutes vos 
questions.  
conseil@cransvd.ch

ÉLECTIONS 2026
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Vous aimez lire ? 

Tableau de Gérard Liardon 
offert à la commune

Crans vous propose un lieu de lecture 
chaleureux et convivial en plein centre du 
village dédié aux adultes comme aux enfants. 
La bibliothécaire vous y accueille 3x par semaine 
aux heures d’ouverture ci-dessus et vous 
propose de venir trouver votre bonheur parmi 
les dix mille ouvrages mis à votre disposition. 
Romans, documentaires, bandes-dessinées, 
albums et mangas : elle se fera un plaisir de 
vous conseiller selon vos goûts et vos envies du 

moment ! Chaque mois, plus de 70 nouveautés 
sélectionnées avec soin viennent compléter nos 
collections. En ce moment, venez découvrir les 
derniers prix littéraires décernés en novembre, 
notamment le prix Goncourt attribué à « La 
maison vide » de Laurent Mauvignier (un 
véritable coup de cœur !), le prix Médicis 
« Kolkhose » d’Emmanuel Carrère ainsi que le 
prix Femina « La nuit au cœur » de Nathacha 
Appanah. 

Madame Martine Logossou-Jacot, nièce de 
Madame Nelly Pelet, habitante de Crans 
décédée en 2016, dont beaucoup de Corbeaux 
se souviennent, a offert à la Municipalité un 
magnifique tableau de Gérard Liardon, peintre 
de Crans, qu’elle a hérité de sa tante. 

Nelly était préposée de la poste de Crans et son 
mari facteur pendant de nombreuses années.

Rentrez sans stress. Nez rouge prend le volant.
Fidèle au poste, Rodolphe, notre petit renne 
au nez rouge préféré, a célébré cette année 
ses 33 années d’activité à Genève. Notre 
action sensibilise la population aux risques 
que représentent la conduite avec des facultés 
affaiblies. Nez Rouge prône le principe du 
« conducteur désigné » : au sein d’un groupe 
une personne s’engage à ne pas consommer 
d’alcool et d’être le conducteur responsable 
pour ramener tout le monde sain et sauf. 
Une récente étude, 2021, démontre que plus 
du 50% des personnes qui ont pratiqué Nez 

Rouge, bénévoles et usagers, vont modifier 
leurs habitudes de déplacements. Notre 
mission : prévenir les accidents de la route 
en raccompagnant, gratuitement et dans leur 
propre voiture, les personnes dont les facultés 
sont diminuées par l’alcool, la fatigue ou pour 
toute autre raison. Alors n’hésitez plus, pendant 
notre période d’activité, à nous appeler. En 
dehors de notre période d’activité, pensez 
à vous organiser afin que vos trajets soient 
toujours effectués en toute sécurité.

Les 12-13 et du 18 au 31 décembre 2025 
0800 802 208  • nezrouge-geneve.ch

Horaires d’ouvertures : 
Mercredi : 13h30 à 17h30
Jeudi : 15h00 à 18h00
Samedi : 9h30 à 12h00

Inscription à la liste des nouveautés : 
bibliotheque@cransvd.ch

Bibliothèque de Crans
Rue du Grand Pré 25
T  022 776 33 01
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V I E  L O C A L E

Au Grand Pré, la coiffure avec cœur et créativité

Juin 2009 marque une étape clé pour Loly : 
l’ouverture du salon de coiffure du Grand Pré à 
Crans. Animée par l’envie d’un nouveau départ 
et par sa passion du contact et de la créativité, 
elle décide de mettre son talent au service 
du bien-être et de la beauté. Après son CFC, 
l’obtention de son brevet fédéral et plusieurs 
années comme employée, elle franchit le 
pas de l’indépendance et n’a cessé depuis d’y 
investir toute son énergie et son cœur. Au fil des 
années, son salon est devenu un lieu chaleureux 
et convivial, où chaque client est accueilli avec 
attention, conseillé avec bienveillance et sublimé 
avec créativité. Reconnue pour ses brushings 
longue tenue, ses mèches audacieuses et 
l’utilisation de produits innovants et naturels, 
Loly allie savoir-faire et générosité. Toujours en 
quête d’évolution, elle enrichit régulièrement ses 
compétences, notamment en taille de barbe et 
a rénové son salon en 2021 pour le moderniser.
« Ici, chacun est accueilli tel qu’il est, sans 
jugement », souligne Loly, reconnaissante 
envers sa clientèle fidèle depuis 16 ans.

Le Café de la Versoix, 
une nouvelle histoire à savourer

Depuis la mi-août, le Café de la Versoix à 
Crans a trouvé une nouvelle énergie grâce 
à Dounia, jeune cheffe passionnée. Arrivée 
du Maroc en Suisse à l’âge de 12 ans, elle a 
obtenu son CFC de cuisinière et exercé dans de 
nombreux établissements, notamment comme 
cuisinière-encadrante à la ville de Vernier. 
Depuis son plus jeune âge, Dounia nourrit une 
véritable passion pour la cuisine, un univers 
qu’elle a naturellement choisi de faire sien. Sa 
signature ? Un subtil mariage entre la cuisine 
européenne et les épices de son pays natal. 
Couscous, plats en sauce, aubergine confite ou 
encore œuf croustillant mollet figurent parmi 
ses spécialités. En cette saison, la chasse et les 
spätzlis maison occupent une place de choix à 
sa carte. Dounia propose également des petits-
déjeuners pour toutes les envies : une formule 
simple avec boisson et croissant ou tartine, ou 
une formule gourmande avec œufs, fromage et 
boissons au choix, toujours adaptable selon les 

souhaits de chacun. Soutenue par sa famille et 
épaulée par sa collaboratrice, elle propose une 
ambiance chaleureuse et familiale, autour d’une 
cuisine « tout maison », raffinée et élégamment 
présentée. 
Laissez-vous tenter : redécouvrez le Café de 
la Versoix !

Café de la Versoix
Rue du Grand Pré 26
1299 Crans	
T: 022 776 64 40
contact@restaurant-laversoix.ch
www.restaurant-laversoix.ch
Actualités sur Instagram :  
@restaurant_la_versoix_

Horaires :  
Mardi à vendredi : 8h00-22h00
Samedi 10h00-22h00	
Dimanche 10h00-14h40
Fermé le lundi

Coiffure du Grand Pré
Rue du Grand Pré 8
1299 Crans	
T: 022 776 28 72
www.coiffuregrandpre.ch

Horaires : 
Lundi fermé
Mardi 8h30 – 18h
Mercredi 8h30 – 18h
vendredi 8h30 – 18h
Jeudi 8h30 – 19h
Samedi 9h – 14h
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L’homme aux multiples talents

M I C H E L  L A M B E L E T

Né le 15 mai 1952 à Rolle, Michel, originaire 
de Forel (Lavaux), a habité à Gingins jusqu’en 
1961 lorsque sa famille déménage à Crans. Ses 
parents ont repris la laiterie à la rue du Bugnon 
au centre du village. Michel se souvient que, à 
l’époque, la laiterie disposait du « congélateur 
communal » où chaque famille pouvait louer 
une case. Comme les temps ont changé !

La famille déménage à la rue des Artisans en 
1964. Michel y habite toujours.

Après l’école primaire de Crans, où Michel s’est 
distingué par ses travaux manuels, il commence 
un apprentissage au chantier naval Luthi à 
Crans. Il se rappelle qu’à l’époque, dès que 
l’école obligatoire était terminée, on attendait 
des jeunes qu’ils participent à la vie locale que 
ce soit au chœur d’hommes, aux pompiers ou 
au foot.

Michel a choisi les trois  : soliste à l’Écho du 
Léman depuis 1969 (« il chante comme Michel 
Sardou, mais mieux  » disait un admirateur), 
entraîneur des juniors au Club de Football de 

Crans, et pompiers dont il fut commandant de 
1996 à 2002. Il se rappelle qu’à l’époque, sous 
son commandement, les pompiers assuraient la 
sécurité pour Caribana ainsi que pour d’autres 
évènements comme le Triathlon de Nyon.

En 1985, il rejoint une menuiserie au Petit-Lancy,  
dont il deviendra le directeur. Après sa retraite, 
il continue son métier préféré en réalisant des 
ouvrages et des réparations notamment pour 
la commune.

Faisant partie du groupe « Théâtre de Crans », 
il fonde, en 2005, avec Patricia Delafontaine et 
Bernard Henrioux, « Les Tsic et Tsac » - et, en 
2010, il fonde avec Yolande Pilloud (v. le Quoi 
no. 22 de juin 2025) et sa sœur Josiane « La 
Revue » qui fait rire le public lors des soirées du 
groupe (et les seniors lors de leur repas annuel). 
Michel a aussi été plusieurs années le Père 
Noël lors de la vente des sapins de la Société 
de développement à la forêt communale.

Qui ne connaît pas Michel Lambelet dans le village de Crans ! Que ce soit au théâtre, au chœur 
d’hommes, aux pompiers, au club nautique, à La Revue, lors de la décoration du village à 
Pâques et à Noël – il est omniprésent.

Réfection du canal de la cheminée

Michel en action aux Tsic et Tsac  
(Dépêche-toi Bibiche on va rater l’avion, 2024) Michel avec Patricia (Service compris, 2007)
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Élu au Conseil communal en 1983, il a participé 
à plusieurs commissions, dont notamment 
la Commission Travaux et les différentes 
commissions qui préparaient la réfection du 
chalet de Poêle Chaud (v. édition spéciale du 
Quoi d’octobre 2025).

Il cite comme hobbys, lorsqu’il a du temps 
libre, la moto, le vélo, la voile – sans oublier sa 
fameuse abricotine du Valais.

Merci Michel pour tout ce que tu fais pour 
animer la commune de Crans !

Noms retrouvés sur une des poutres lors du 
démontage

Michel avec Jacqueline Basset (Quand te tues-tu tonton ? 2009)

Michel mettant en oeuvre ses talents de menuisier 
(Poêle Chaud 2025)

Bon vent, Michel !
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C’est la fête au village !

V I E  A S S O C I A T I V E

Nos associations locales se portent bien et 
offrent une diversité bienvenue aux Corbeaux et 
Corbelles de tout âge. Cette année, quatre sont 
particulièrement à l’honneur :
•	 Les Tsic & Tsac, notre troupe théâtrale aux 

zygomatiques bien détendus, fête ses 20 ans
•	 La gymnastique des aînés  a 60 ans 

d’exercices derrière elle

•	 La Société de Développement de Crans 
(SDC) fait le lien entre les gens du village 
depuis 60 ans également

•	 Et notre champion, le FC Crans, fête ses 80 
ans, avec des joueurs toujours motivés et 
passionnés !

Toutes et tous, nous les remercions pour 
leur implication dans la vie du village et 
leur souhaitons un très bel anniversaire !

La Société de développement – 60 ans déjà !

Les activités principales de la SDC sont l’Assem-
blée Générale annuelle suivie d’un repas convi- 
vial offert, les jeux de société, une sortie annuelle 
pour les seniors, la réception d’accueil des 
nouveaux habitants, sans oublier  la vente des 
sapins de Noël. En 2024, la SDC a organisé un 
vide-grenier qui a rencontré un vif succès. 

Afin de fêter son  60e anniversaire, la SDC a 
organisé le 13 septembre une soirée avec 
l’humoriste Charles Nouveau. Un spectacle 
très réussi, avec une salle communale comble, 
il s’est clôturé par une « agape » préparée par 
un membre de la Confrérie des Potes au Feu 
de Crans. 

La Société de Développement de Crans a pour objectif de favoriser le contact entre les résidents 
de Crans. Ouverte à tous les Corbeaux, la SDC organise plusieurs activités pour les habitants de 
notre village en collaboration avec la Municipalité. 

André Pélichet	 1965
Tony Bautz	 1971
Jean Boissonnard 	 1986
Jean-Léon Blanc	 1994
Lars Kermode	 2008

Gwaënaelle Bussy	 2011
Astrid Kissling	 2017
Marc-Henri Barrail	 2018
Astrid Kissling	 2022

La société a été fondée le 14 mai 1965 et ses  
président(e)s et présidentes successif(-ves) ont été :

Rejoignez-nous sur  
www.sdcrans.ch

Le comité lors du 30e anniversaire : P. Boppe, J.-L. Blanc, F. Geisen, A. Kisling,  
D. Meier, R. Delaune, M. Zumstein, J.-L. Schrago
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Société Culture à Crans,  
Marie-Noëlle Gay au cœur de la culture

Un enfant, un arbre 

Outre les sociétés locales qui fêtent de grands 
anniversaires, il y a aussi les petites nouvelles 
qui se créent. Cette année, la Société Culture 
à Crans (SCC) a vu le jour. Elle a pour but de 
promouvoir la vie culturelle du village et de 
créer du lien social, de chercher des activités 
culturelles fédératives et intergénérationnelles 
ainsi que d’encourager les artistes locaux. 

Après  10 années passées à la Municipalité 
de Crans en tant que responsable des écoles, 
du social et de la culture, sa présidente 
Marie-Noëlle Gay avait à cœur de continuer 
à développer et proposer des événements 
culturels aux Corbeaux. En collaboration avec 
la Municipalité, elle poursuit donc son action 
en faveur de la culture à Crans avec Ariane 
Ruchat, vice-présidente de l’association, et 
organisera les événements suivants : 

• des concerts au temple 
• le Festival du Film Vert
• le Ciné en Plein Air  
• la Saint-Nicolas le 6 décembre
• la chasse aux œufs à Pâques.  
 

Marie-Noëlle, c’est une femme de valeurs, 
tournée vers les autres et d’une gentillesse 
naturelle. Elle aime les gens et cela se voit. Sa 
personnalité et son expérience acquise dans 
les relations avec les sociétés locales et les 
communes de Terre Sainte dans le domaine 
culturel font de Marie-Noëlle la parfaite 
présidente de la SCC.

Le 1er novembre a eu lieu la cérémonie 
«  un enfant, un arbre  ». Créé en 2017 par 
Bernard Henrioux, municipal des forêts, cet 
évènement permet à chaque famille dont un 
enfant est né dans l’année de planter dans la 
forêt communale derrière la Pierre Féline (côté 
nord de l’autoroute) un chêne offert par la 
Municipalité portant une plaque avec son nom.

Chaque année, des enfants viennent se 
promener en forêt pour visiter l’arbre marqué 
par leurs noms quelques années en arrière, 
des fois en même temps que la plantation 
d’un arbre pour un frère ou une soeur. Nous 
nous réjouissons également de la présence de 
quelques grands-parents à cette occasion.

Depuis 2017 un total de 170 chênes ont ainsi 
été plantés.

Cette année, 15 familles sont venues planter 
« leur » arbre, avec l’aide de François Mathey, 
notre garde-forestier, et ses collègues, ainsi 
que du chef de la voirie communale, Didier 
Ranzoni et son collègue Nehat Sahiti, que nous 
remercions vivement pour leur concours.

La cérémonie s’est clôturée avec le verre de 
l’amitié pour les parents (et grands-parents) 
et du jus pour les enfants, ainsi que le fameux 
taillé aux greubons farci de Christine Buccini.

Marie-Noëlle remercie toutes les 
bénévoles et invite tout un chacun à la 
rejoindre dans son association !
marienoelle.gay@sigbufinance.ch
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D U R A B I L I T É

Planification Énergétique Territoriale

Afin de faire face aux défis climatiques, la 
Commune de Crans a réalisé une planification 
énergétique territoriale qui vise à comprendre 
les besoins énergétiques à l’échelle du territoire 
et à les mettre en relation avec les ressources 
disponibles localement. Aujourd’hui, 87% de 
l’énergie consommée sur la commune est liée 
à la chaleur, principalement produite grâce 
au mazout et à l’électricité. Cela représente 
près de 99% des émissions locales de CO2. 
Parallèlement, on observe que le potentiel 
des ressources renouvelables disponibles 
localement, en particulier la géothermie faible 
profondeur, est sous-exploité. 
Afin de réduire les émissions carbones sur le 
territoire communal, il apparaît nécessaire de :
- consommer moins en réduisant les besoins 
énergétiques grâce à la rénovation du parc bâti.
- consommer mieux en développant le solaire  

photovoltaïque et en remplaçant progres-
sivement les chauffages fossiles et électriques par 
des pompes à chaleur, en priorité géothermiques. 
Cette planification permet de guider les actions 
à entreprendre sur le territoire communal.

La piscine-patinoire des Rojalets est ouverte !
Le projet a finalement vu le jour en ouvrant 
ses portes cet automne. Il est à présent temps 
de profiter de ce beau complexe offrant 
une piscine et une patinoire couverte, ainsi 
qu’un restaurant  ! La piscine est ouverte au 
public toute la journée et cela 7 jours sur 7. 
Elle comprend un grand bassin de 25  mètres 
avec 6  lignes d’eau, et un bassin secondaire 
permettant l’apprentissage de la natation. Grâce 
à différents prestataires, une variété d’activités 

sont proposées : leçons de natation, aquagym, 
aquabike, bébés nageurs, etc. Avec le chauffage 
à distance des Rojalets, l’eau sera chauffée 
au minimum à 27°! La patinoire couverte de 
800 m2 est quant à elle ouverte pour la saison 
d’hiver de fin octobre à mars et remplace la 
patinoire provisoire qui était montée dans le 
parc du château de Coppet. Au printemps et en 
été, la surface sera dévolue à d’autres activités 
et pratiques sportives.

Pour toute information :  
arsco.ch/piscine-patinoire.html

Disponibilité théorique des 
ressources thermiques locales



Sortie des ainés au Musée d’ethnographie de Neuchâtel le 2 octobre avec la SDC 
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C A P T U R E S  D E  C R A N S 
( D ’ É C R A N S )

Tournoi d’octobre de la Municipalité et du club de pétanque de Crans.

Soirée du 1er août organisée par le FC Crans au bord du lac

Ciné Plein Air avec Le Royaume de Kensuké le 25 juin au port.

Exposition du travail des classes de 1P-2P de Marie Ostfeld et 6P de 
Caroline Ferrara autour du thème des abeilles 



Greffe communal 
Rue du Grand Pré 25
1299 Crans
Tél 022 776 26 48
greffe@cransvd.ch
www.cransvd.ch
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3 décembre	 Soirée publique élections communales – salle communale
4 décembre 	 Vin chaud de l’équipe de décoration - centre communal
6 décembre	 Vente de sapins – ferme du château 
6 décembre	 Animation de la Saint-Nicolas – jardin communal
7 décembre	 Loto FC Crans – salle communale
7 décembre	 Concert classique de l’Académie Menuhin – temple
11 décembre 	 Repas spectacle des seniors – salle communale
12 décembre 	 Fête de fin d’année de l’école - centre communal
30 - 31 janvier	 Tournoi de football indoor – salle de gymnastique
6 mars	 Festival du Film Vert, projection d’un film – salle communale
1er avril	 Chasse aux œufs pour Pâques – jardin communal
8 - 9 mai	 Soirées annuelles Chorale Echo du Léman – salle communale
13 juin	 « Graines de foot » - stade de foot
17 au 20 juin	 Festival « Caribana » - port
Juin	 Fête de fin d’année de l’école – tente des manifestations  
Gestion des déchets
Les ordures ménagères sont levées les mardis matins. Vous pouvez sortir vos poubelles 
la veille au soir. Les sacs taxés doivent être placés dans une poubelle en dur  
(selon le règlement) afin que les animaux ne puissent pas les déchiqueter.  
Déchetteries
Les déchetteries sont ouvertes du lundi au samedi de 7h à 20h  
Tous dépôts dans les déchetteries sont interdits les dimanches et jours fériés  
Prochains ramassages des déchets encombrants 2026
Ramassage des sapins jusqu’au 9 janvier
• 29 janvier
• 26 mars
• 28 mai  
Compost communal
Jusqu’au 20 décembre 2025				    Dès le 30 mars 2026
Mercredi, de 15h à 17h					     Lundi, de 18h à 20h
Samedi, de 9h à 13h						      Mercredi, de 17h à 19h
						      Samedi, de 9h à 13h
(Fermeture annuelle du 22.12.2025 au 09.01.2026)			
Réouverture le 10 janvier 2026, le samedi uniquement, de 10h à 12h  
Horaires des bureaux de l’administration communale du lundi au vendredi 
Lundi : 8h à 11h30			   Mercredi : 9h à 11h30	  Vendredi : 7h30 à 11h30
Mardi : 8h à 11h30 et 14h à 18h	 Jeudi : 8h à 11h30	  
Ils sont venus au monde 
Baptiste Bertino, Soën Bajulaz, Erina Halili, Lottie Hallifax, Clémentine Masserey, Evi Sadiku, 
Wanyu Canault Liu  
Ils nous ont quittés 
Mme Roselyne Luthi, M. Yves Rytz, Mme Lilianne Kislig

M É M E N T O  2 0 2 5  -  2 0 2 6

Fermeture des guichets  
de l’administration  
du lundi 22 décembre  
au lundi 5 janvier 2026.


